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oYf$L;i,Rl,TION COIYCEtlNi~NT LES LIEUX-SAINTS, 
SITES ET EDIFICES KELIGIEUX SITUES EN PUL&~TINE HORS 

DE, LA REGION DE JERIJSkLEM v--1 

Soumise par & Delegations arabes, -- 

Les soussignés, représentants de lTEjgypte, du Royaume 
Hachémite de Jordanie, du Liban et de la Syrie à la Commission 
de Conciliation des Nations Unies pour la Palestine, dûment 
autorisés par leurs Gouvernements respectifs, déclarent ce 
qui suit, en leurs noms : 

Les Gouvernements de l'Egypte, du Royaume Hachémite de 
Jordanie, du Liban et de la Syrie, 

CONSCIENTS des responsabilités qui leur incombent en ce 
qui concerne la sauvegarde du caractère unique de la Palestine, 
dont le sol a été rendu sacré par les prieres et les pelerinage; 

des fideles de trois grandes religions; 

DL3IREUX de mettre en application les dispositions du para- 
graphe "7 de la Résolution de l'i %ssemblée Génerale des Nations 
Unies en, date du 11 décembre 1943, rektives E, la protection 
et au libre ecces des Lieux-Saints, sites et édifices religieux 
situés en Palestine hors de la région de Jerusalem telle 
qu'elle est définie par le paragraphe 8 de la Résolution du ' 
11 décembre 1948; 

SrENGhGENT SOLENNELLE~~E,NT par la présente décl.aration à 
garantir solon les dispositions suivE;ntes'la protection et 
lc libre accès des Lieux-Suints, sites et édifices religieux 
de Palestine situés sur le territoire qui se trouvera placé 
sous leur autorité par le règlement definitif du probleme de 
Palestine ou, en attendant çe 
pé par eux en vertu dTaccor.ds 

règlement, sur le territoire accu 
d'armistice. 



. 
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&R'UCLE ,l , .,, F 

1~~ libre excrcicc de tous 1~s cultes sera gcranti ut assuré .. 
conf’orm&acnt à 1s Declzration des Droit$ de 1'Hommc du 10 " 

dBcw!brs 194.8, 

ARTICLE 2 

Les Lieux-Seints, 16s sites et édifices religieux qui 
étzicnt consid&&s à 1~. date du 14 mai. 1948 comme dss Lieux- 
Sa.ints , sitcs et édifices religieux Ewont préservês et leur . 
car;ctére s2cré protégé. iwcun c?cttE d.6 rature à profansr ce 
caractère s2cré nE sera toleré. 

ARTICLE 3 

LE; régimc juridique et coutumier existat à 1~: date du 14 
mci 1948 des Lieux-Yaintis, sitcs et édifices religieux reste- 
re En vigueur, 

LES Gouverncmcnts dei LfEgyptc, du Royaurnc I-Jl&h&nitc dc 
Jordanie, du Liban cl; ds la SÿriE srcngegcnt notamment à 
assurw lt-: skurité des desservants des divws cultes c;t des 
maabrss'dLs ordres et institutions rcligicusks; à ILfXll? 

pawcttre d’exercer sans CucunE entravs lfzur minist&rci; et à 
faciLi.tw leurs corninunicz.tions tcnt à l'intêricur du pays 
qu'nvcc l'cxtéricur pour l'ex~cicc dL leurs fonctions et 
obligations rLlîgiwscs, 

Les Gouvwncncnts de IrEgyptc, du I?oy~z.umti Hc.chBmitc de 
JordzniL, du Liban et de 1~. SJrrie s'rng;.gc.nt à g:.rzatir la 

libwtê d'nccès ak Lisux-Saints, sitts ct odificcs rcli- 
gicux, situés sur le territoire qui sc trouver2 pUcC sous 
leur autorité ptr 1~. rkglcmcnt d6finitif du probl?mc dc Palss- 
tint ou, w-i s,ttaaA.nnt cc: règlemEnt, sur lc twritoirc occupé 
par aa en vertu d*c2ccords d'armistice; et, F;n vcrtti de cet 
~ng<.gwênt , gar?ntiss cnt LE; droit d!cntrée et dô tk:nsit sux 
ninistrcs du culte, pklerins et visiteurs sas diStinction 
dc nztionaliti ou dc religion, sous,l~ scul~ r6swvc dks 
exigwcw dc la sécurité nationale, lf: tout comforal&cnt au 
statu quo ~at&r%sur~ ru 14&/19@3, 

, 



Les Lieux-Saints, les sites et édi.ficcs rc,ligicaux nc 
scrant pas frC?p@s dSS tC.Xes ClOlJt ils étcient CXW~~ts à 

lcl dELte du lb mcti 1948. Il nc sert proc6dé à &ucune rnodifi- 
c:iLti.on des dispositions fiscal63 qui aurr.it pour c,ffLt soit 

de cr6er IXE discrimination entre lespropri6taircs OU Les 

occupmts dss Lieux-$cints, sitcs E;t edifices mligieux, Soit 
de pl~.c~r ces propri6t;irtis ou occup,-nts dcns une situ:.;tion 

mains f:!vorablc à 1'êgc:rd des dispositions fiscales .gu~ CC~~C 

qui eXist2i.t 1G J.4 1n6.i 1948, 

En foi de quoi, 1~~ pr5sentt d<cl:'retion a 6tO délivrée. 

Fsit à Nc.w-York, 1~ 1.5 rlovti;lbrE 1949. 

(s) il, Monen Kost&fa (5) F, Mulki 

Lç Président de Ic-? Le Président de 1~: DBlQgetion . 
' D616getion Egyptiam~ du Roymms Hcch&rnite de Jordcnie 

(,s) Edwmd A. Gharra 
p, Lê Président de le. 
Délégation du Liban 

(s) Ahrnsd ShukGiry 
"Le Fresidcnt de 

dc Syrie, 
la Dilégation 


